
Province de Liège 
Arrondissement de Verviers
COMMUNE DE PEPINSTER EXTRAIT DU REGISTRE AUX

K X K DELIBERATIONS013486000000297

DU CONSEIL COMMUNAL

Commune de SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2023

Pepinstei*
Présents :
M. Philippe GODIN, Bourgmestre - Président;
Mlle Nathalie LEVEQUE, Mme Doris QUADFLIEG, M. Amaury EVRARD, M. Michel 
LEGRAND, Échevins;
M. jean DETIFFE, Mlle Dominique MONVILLE, Mme Chantal SYBEN, M. Alain 
WYDOOGHE, Mme Ipek Ôzlem KESKIN, M. Cédric P1RLET, Mme Angélique LAFORT, Mme 
Thérèse DEDERIX-VANDAMME, M. Jean Marie FAFCHAMP5, M—Raphaël-VAN ACKER, M. 
Marc DEFRANCE, M. Michaël HANSEN, Mme Sophie MOTTARD, Mme Nadine PAROTTE, 
Mme Nathalie DEMARET, Conseillers;
M, Alex BAIVERLIN, Président du CPAS;
Mme Florence DOPPAGNE, Directrice Générale;

Objet : FINANCES - Additionnelle à l'impôt des personnes physiques 2024

LE CONSEIL COMMUNAL. RÉUNI EN SÉANCE PUBLIQUE

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article 

L1122-30 ;
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B, 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, 
notamment l'article 9.1. de la Charte ;

Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ayant trait à l'exercice de la tutelle 
administrative sur les autorités locales ;

Vu l'article L3122-2,7° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
selon lequel la délibération communale relative à la taxe additionnelle à l'impôt des 
personnes physiques fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec 
transmission obligatoire ;

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ;

Vu la loi du 24 juillet 2008 (M.B. 8.08.2008) confirmant l'établissement de 
certaines taxes additionnelles communales et de la taxe d'agglomération additionnelle 
à l'impôt des personnes physiques pour chacun des exercices d'imposition 2001 à 
2007 et modifiant l'article 468 du Code des impôts sur les revenus 1992 à partir de 
l'exercice d'imposition 2009 ;

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé 
des créances fiscales et non fiscales;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 20 juillet 2023 relative à 
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à 
l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 
germanophone, pour l'année 2024 ;

Considérant que l'avis de légalité est exigé conformément à l'article L 1124-40, § 
1er, 3° et 4° du CDLD, qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité a été soumise 
le 27/10/2023
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Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 27/10/2023,
Au vu des éléments en ma possession, le projet de délibération susvisé n'appelle 

aucune remarque quant à sa légalité sur le fond,
DÉCIDE :

A l'unanimité ;

ARTICLE 1 : Il est établi, au profit de la commune, pour l'exercice 2024, une taxe 
additionnelle à l'impôt des personnes physiques à charge des habitants du Royaume 
qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à 
cet exercice.

ARTICLE 2 : Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables à 8,5% de 
la partie, calculée conformément à l'article 466 du Code des Impôts sur les Revenus, 
de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.

ARTICLE 3 : Conformément à l'article L1133-2 CDLD, le présent règlement entre 
en vigueur le jour de sa publication.

ARTICLE 4 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon.

Par le Conseil,
La Directrice Générale, Le Bourgmestre - 

Président, 
(s) Philippe GODIN(s) Florence DOPPAGNE

Pour extrait conforme, 
Pepinster, le 14 
novembre 2023

Le Directeur Général LeNBourgmestre

f

Philippe GFlorence DOPPAGNE DIN
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